Saisine du Comité social territorial
Objet de la saisine : Mise en place du Compte Epargne Temps (C.E.T.)

Conformément au décret 2004-878 du 26.08.2004 modifié par le décret 2018-1305 du 27.12.2018 et par l’arrêté ministériel du 28.11.2018 publié au JO du 01.12.2018 
relatif au C.E.T. dans la fonction publique territoriale
Collectivité :
Population : ……
Tél. : 
Pour établissement public, par rapport aux communes adhérentes

Permanences : 
Population cumulée :…… Moyenne arithmétique des populations : ……
email :

Alimentation du CET

Possibilité d’épargner des jours de repos compensateur

( Non ( Oui, préciser conditions et limite d’épargne : ……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………..

Date limite à respecter pour formuler la demande écrite annuelle d’alimentation (au plus tard le 31.01.an N+1)

…………………………………………………………………………………………………………… 

Date limite d’information annuelle à l’agent sur les droits épargnés et consommés (avant le 31.12.an N) : …….

Utilisation du CET

Possibilités d’accoler jours épargnés avec congés annuels, congés RTT 

( Non ( Oui, préciser conditions et limite d’épargne : ……………………………………………………………………………………………………………

Compensation financière possible conformément au décret n°2004-878 susvisé, et à l’arrêté ministériel du 28.11.2018 publié au JO du 01.12.2018 ( application au 01.01.2019) :
( Non ( Oui

Fait à …………………………….. le
Le Maire (le Président)

Pour les collectivités de moins de 50 agents, le CST est placé auprès du CDG32. Ce document est à transmettre à l’adresse ci-après : Monsieur le Président du C.S.T. du CDG32, 4 pl.du Maréchal Lannes  BP 80002 32001 Auch Cedex ( grh@cdg32.fr)
